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Vingt-troisième session extraordinaire
Comité ad hoc plénier

Projet de rapport

Rapporteur : Mónica Martínez (Équateur)

Examen et évaluation des progrès accomplis
dans l’application des 12 domaines critiques
du Programme d’action de Beijing

Nouvelles mesures et initiatives visant à surmonter
les obstacles à l’application du Programme d’action

Additif

1. Le Comité ad hoc plénier a examiné les paragraphes 127 d) et 134 a) du projet
de texte de la vingt-troisième session extraordinaire [A/S-23/2/Add.2 (Part IV)] à sa
___ séance, le 9 juin 2000.

2. À la même séance, le Comité a approuvé les amendements suivants et recom-
mandé à la session extraordinaire l’adoption des paragraphes amendés :

a) Le paragraphe 127 d) a été supprimé;

b) Le paragraphe 134 a) a été modifié comme suit :

« Coopérer et collaborer avec les partenaires du secteur privé et les ré-
seaux de médias nationaux et internationaux afin de promouvoir l’égalité
d’accès des femmes et des hommes, en tant que producteurs et consommateurs,
en particulier dans le domaine des technologies de l’information et de la com-
munication, notamment en encourageant les médias et le secteur de
l’information à adopter ou développer, dans le respect de la liberté
d’expression, des codes de conduite, des directives professionnelles et autres
mesures d’autoréglementation afin d’éliminer les stéréotypes sexistes et de
promouvoir la présentation d’une image équilibrée des hommes et des fem-
mes. »


